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EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DES 

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

Nombre de conseillers en fonction : 15    

Nombre de Conseillers présents : 13    

Nombre de Conseiller(s) absents(s) : 2 

 

 

SEANCE du 17 NOVEMBRE 2020 

 

 

Sous la Présidence de Monsieur KLEFFER Thomas, Maire, le Conseil municipal, dûment 

convoqué le 13 Octobre 2020 s'est réuni le Mardi 17 Novembre 2020 à 20 heures dans 

la salle socioculturelle.    

 

Etaient présents : MM.  ADRIAN Thierry – LIENARD Éric – ADE Bernard 

Mmes/MM. DAUL Marc - DAULL Célia – DAULL Sébastien – JEROME Sébastien – KUHN 

Sabrina – PAILLE Tatiana - NETH Jean-Claude – SANTER Jean-Luc - WOLFF Catherine 

 

Absent(s) excusé(s) : Mme Jessica BUCHHOLTZ donne pouvoir à Tatiana PAILLE. 

 

Arrivé en cours de séance : / 

 

Absent(s) non excusé(s) : M. SIMON Thierry 

 

2020-62 : ADOPTION DU PROCES-VERBAL DU 20 OCTOBRE 2020 

 

Le Maire propose à l’Assemblée d’adopter le Procès-verbal de la séance du 20 Octobre 

2020 

 

Le Conseil Municipal 

 

- CONSIDERANT que chaque conseiller a été destinataire du rapport des séances en 

question ; 

- CONSIDERANT qu’aucune remarque n’est émise à l’encontre de ces rapports, 

- APRES délibération 

 

Décide à l’unanimité 

 

D’adopter le procès-verbal de la séance du Conseil Municipal du 20 Octobre 

 

2020-63 : RADIATION CLAUSE RESOLUTOIRE – LOTISSEMENT BELLE-VUE 

 

Le Maire expose les différentes demandes de radiations réceptionnées en mairie ces 

dernières semaine à savoir pour les biens sis : 

  

- 31 rue Belle-Vue 67350 Uhlwiller 

- 8 rue Belle-Vue 67350 Uhlwiller 

 

Afin d’éviter la prise d’une délibération à chaque vente ou donation des parcelles situées 

dans le lotissement « Belle-Vue » ; 

Considérant que la clause ne concernant que le fait de devoir construire dans les 2 

premières années d’achat du terrain ; 
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Vu que tous les terrains du lotissement sont bâtis ; 

 

Le Conseil Municipal décide à l’unanimité,  

 

- De procéder à la radiation de la clause résolutoire pour l’ensemble du lotissement 

Belle-Vue. 

- D’autoriser le maire à signer les futurs documents en liens avec cette radiation. 

 

2020-64 : PLAN PANDEMIE 

 

Suite à la réunion de la Commission Communication du Lundi 02 novembre 2020 et des 

Commissions Association et Cadre de Vie du Mardi 10 Novembre 2020, le Maire informe 

l’assemblée de l’élaboration d’un Plan Pandémie qui a été transmis à chaque conseillé. 

Celui-ci permet de recenser les personnes à risque au sein du village.  

Ce recensement servira également au Plan Canicule dont la rédaction est prévue pour 

l’été prochain. 

 

Lors de la réunion avec les présidents d’associations du Vendredi 13 Novembre 2020, 

nous en avons fait part et chacun est prêt à prêter main-forte à la Commune pour venir 

en aide aux personnes à risque pour les axes suivants :  

 

▪ Un service de livraison à domicile de médicaments ; 

▪ La réalisation des courses de première nécessité ; 

▪ Une prise de contact régulière pour éviter l’isolement. 

La réalisation de ce Plan Pandémie est à valider par l’assemblée. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité de valider le Plan 

Pandémie de la Commune d’Uhlwiller/Niederaltdorf. 

Il sera mis à la disposition des habitants au secrétariat de mairie. 

 

2020-65 : FETE DES AINES 

 

Le Maire expose :  

  

Lors de la réunion du Mardi 10 novembre 2020, le Commission Cadre de Vie a travaillé le 

sujet de l’organisation de la fête des ainés : 

 

o Considérant que la situation sanitaire est nettement dégradée et comme 

indiqué lors de la réunion du Conseil Municipal du 20 octobre 2020, la fête 

des personnes âgées initialement prévue le Dimanche 10 Janvier est 

annulée. 

o Les membres de la Commission Cadre de Vie propose de remplacer la fête 

des ainés par des corbeilles garnies qui seront distribuées le Dimanche 10 

Janvier 2020.  

o Compte tenu de ce chiffre, la Commission Cadre de Vie propose de passer 

l’âge d’invitation à 65 ans.  

o Définir un budget maximum de 3000 € 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité,  

 

o de passer l’âge d’invitation à la fête des personnes âgés à 65 ans ; 

o d’autoriser le Maire à demander divers devis pour les corbeilles garnies ; 

o de fixer un budget maximal de 3000 € pour l’achat des corbeilles 

garnies. 
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2020-66 : CONVENTION CONSTITUTUVE D’UN GROUPEMENT DE COMMANDE 

RELATIF AU REGLEMENT GENERAL SUR LA PROTECTION DES DONNEES 

 

Le Maire expose :  

 

Afin de répondre à un besoin partagé par la Communauté d’Agglomération de Haguenau 

(CAH) ainsi que par certaines de ses communes membres, il est proposé de constituer 

entre ces dernières un groupement de commandes régi les articles L. 2113-6 et suivants 

du Code de la Commande publique.  

 

Le groupement de commandes a pour objet de coordonner les commandes d’entités 

juridiques distinctes en vue de la passation d’un ou plusieurs marchés avec un même 

prestataire.  

 

L’achat groupé vise notamment à obtenir de meilleurs tarifs d’une part, et de mutualiser 

les achats des différentes entités d’autre part, favorisant ainsi le respect de leurs 

obligations de mise en concurrence par l’ensemble des membres de la CAH tout en 

bénéficiant de l’expertise et de l’organisation du coordonnateur.  

 

Le présent groupement est relatif à la passation de marchés ou accords-cadres ayant 

pour objet la mise en conformité avec le règlement général sur la protection des données 

(RGPD).  

 

Sur cette base, en plus de la CAH, les collectivités ou entités suivantes ont exprimé le 

souhait de rejoindre le groupement de commandes : 

 

la Commune de Bernolsheim, - la Commune de Berstheim, - la Commune de Bilwisheim, 

- la Commune de Bitschhoffen, - la Commune de Dauendorf, - la Commune de 

Donnenheim, - la Commune de Engwiller, - la Commune de Haguenau, - la Commune de 

Hochstett, - la Commune de Huttendorf, - la Commune de Kindwiller, - la Commune de 

Krautwiller, - la Commune de Kriegsheim, - la Commune de Mommenheim, - la 

Commune de Niedermodern, - la Commune de Niederschaeffolsheim, - la Commune de 

Ohlungen, - la Commune d’Olwisheim, - la Commune de Rottelsheim - la Commune de 

Schweighouse sur Moder, - la Commune de Uhlwiller, - la Commune de Uhrwiller - la 

Commune de Wahlenheim, - la Commune de Wintershouse, - la Commune de 

Wittersheim. 

 

25 des 36 communes souhaitent bénéficier de ce groupement de commande qui a pour 

but de réduire le coût 

De l’audit. Si nous ne souhaitons pas participer, nous devrons néanmoins réaliser cet 

audit mais avec un coût plus conséquent. 

 

Ce partenariat suppose que les parties signent une convention constitutive du 

groupement de commandes, dont le projet est annexé au présent rapport. Il y est 

notamment proposé que la Communauté d’Agglomération de Haguenau assure la 

fonction de coordonnateur au sein du groupement. 

 

Chacun des membres du groupement assurera ensuite l’exécution matérielle, 

administrative et financière du marché qui le concerne.  

 

L’objet du groupement portant sur la réalisation de prestations récurrentes, le 

groupement est constitué pour une durée indéterminée, chaque membre ayant la 

possibilité de se retirer dans les conditions fixées par la convention. De nouveaux 
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membres pourront y adhérer en vue de bénéficier de la consultation mise en œuvre 

après son adhésion.  

 

Après explication, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité :  

 

- D’autoriser le Maire à signer la convention afin de rejoindre le 

groupement de commande en lien avec le Règlement Général sur la 

Protection des Données. 

 

2020-67 : DIAGNOSTIC ACCESSIBILITE PERISCOLAIRE 

 

Le Maire expose : 

 

Suite à l’obligation de mettre en accessibilité le Périscolaire d’ici fin 2021, nous avons, 

lors de la réunion de la commission urbanisme du Jeudi 29 Octobre 2020, défini de 

réaliser un rendez-vous avec un architecte spécialisé dans ce genre de démarches.  

Nous avons ainsi rencontré Monsieur Voltz Emmanuel le Mercredi 04 Novembre 2020 et 

visité le bâtiment du Périscolaire sis 123 A rue de l’Eglise 67350 UHLWILLER. 

 

Monsieur le Maire passe la parole à Monsieur Jean-Claude NETH, Vice-Président de la 

Commission Urbanisme, afin d’exposer les faits. 

 

En attendant le passage de l’architecte, la Commune a réceptionné un devis d’un 

montant de 960€ pour réaliser :  

o Un état des lieux et diagnostic PMR (Personnes à Mobilité Réduite) 

o Un rapport d’accessibilité et mesures préconisées 

o Un estimatif des travaux de mise en conformité 

o Un dossier ADAP 

 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 

 

o D’autoriser le Maire à signer le devis d’un montant de 960 € TTC, si nous ne 

réceptionnons pas devis moins coûtant. 

 

Le diagnostic nécessitant du temps (1 à 2 jours), ces travaux devraient se faire durant 

les congés de Noël. 

 

2020-68 : COMMUNICATION ET DIVERS 

 

Informations : 

o Tour de table des commissions : 

o Urbanisme :  

▪ Avancement achat maison Criqui :  

Le délai de recours est passé. L’acte de vente est en rédaction.  

 

▪ Avancement problématique Impasse de la Roesbach 

• RDV entre M. El Bakali – Jean-Lucien Netzer - Laurent 

Timmel -SDEA et moi-même le 24 novembre 2020 à 9h00. 
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▪ Avancement rue de la rivière :  

• Pose des enrobés ce mercredi ; 

• pose des câbles fibre en cours et téléphone le 25/11/2020 ; 

• pose enrobés des trottoirs pour début décembre après 

enlèvement des poteaux ; 

• Places de parking à définir et à tracer ; 

• Rajout de 10 mètres de chantier vers la rue de l’église 

(retenue d’eau au niveau de chez Marc Daul) ; 

 

▪ Reconnaissance de l’état de Catastrophe Naturelle : transmission 

d’un courrier afin de recenser les habitations touchées. 

 

o Communication  

▪ Avancement bulletin communal ; 

▪ Conseil Municipal de jeunes reporté ; 

▪ Mise en place écran informatif au niveau de la mairie. 

 

▪ Achat de masques enfants pour l’élèves de Uhlwiller allant au 

primaire (6 à 11 ans) :  

▪ 2 masques par enfant comme pour les adultes soit 100 masques 

▪ Coût par masque 1,30€ soit environ 130€ au total 

 

o Consommables écoles : 

▪ Déménagement du stock et standardisation du fonctionnement 

▪ Augmentation du stock / Nettoyage renforcé lié au Covid 

 

o Déménagement du piano vers la bibliothèque réalisé. L’accord du piano est 

prévu courant décembre.  

 

o Associations :  

▪ Réunion calendrier associatif 

 

o Environnement : 

▪ Décoration de Noël. Mise en place : samedi 21 novembre 2020 ; 

▪ Location d’une nacelle pour la mise en place des décorations, coût : 

663 € TTC. 

 

 

o Communauté d’Agglomération de Haguenau :  

▪ 19 novembre 2020 à la salle socioculturelle : Elaboration du plan 

pluriannuel d’investissement pour la réfection des voiries 

• Proposition : 

o 1- rue de l’église 

o 2- Rue de la montée 

o 3- rue des perches 

o Trottoirs rue de l’Ouest 

o 4- Rue de Niederaltdorf 

o 5- Rue des jardins 
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o Devis déneigement Weckel :  

▪ Coût : 380€ HT forfait ; Semaine :53€ HT ; Dimanche et jours 

fériés : 74€ HT 

▪ Coût 2018 -2019 : 1544,40 € TTC et 2020 : 646.80€ TTC soit 

1095€ TTC/an 

▪ Réalisation d’un devis pour l’achat d’une lame de déneigement 

▪ Réalisation d’un devis pour l’achat d’une nacelle à accrocher au 

tracteur 

 

o Fermage OTT 

La famille OTT nous sollicite pour régulariser le fermage de la parcelle située derrière les 

maisons du lotissement les vignes au lieu dit  Allmend - Ruchenstein. Ces terrains 

appartiennent à la commune et sont loués.  1 terrain est loué à Benoit Koessler, 1 autre 

à David Tripard ( anciennement Paille Charles). 2 sont à Ott Charles et le verger entre les 

2 parcelles appartenait à Ott François qui est décédé en 2019.  

Pour info, ces parcelles doivent rester sous forme de verger.  Environ 10ares. 

L’objet de la demande est de régulariser le nom de locataire de OTT François vers OTT 

Charles. 

 

o Permis de construire et Déclaration Préalables 

o Dépôts : 

▪ DP06749720R0018 : Kuhn Sébastien 8 rue des Pommiers : création 

d’une piscine 

▪ DP06748720R0019 : Fischer Christiane 117 rue de l’Eglise : 

ravalement de façades + isolation. 

 

 

o Information concernant les Subventions du département aux associations 

 

o Annulation de notre fête de Noël à la vue de la situation actuelle 

 

 

Fait à Uhlwiller,  

Le 17 Novembre 2020 

Le Maire 

Thomas KLEFFER 

 

 


